COMMUNE DE PERONNAS






CONSEIL  MUNICIPAL


Le Conseil Municipal de la Commune de PERONNAS s’est tenu le mardi 13 décembre 2011, sous la présidence de Monsieur Christian CHANEL, Maire.

----------

I – DECISIONS PRISES PAR DELEGATIONS DE MONSIEUR LE MAIRE

1/ Décision n° 64 – Numérisation de l’état civil :

Dans un but de gestion interne et de manière à éviter les manipulations des registres originaux, la Commune de PERONNAS souhaite une numérisation de sa collection de l’état civil « moderne », c’est à dire de 1903 jusqu’à 2007.


La société ARCHIVES MULTIMEDIAS a été retenue pour la numérisation/indexation pour un coût de 0,9 €. H.T./vue, soit 2 520 €. H.T. (3 013,92 €. T.T.C.) pour 2 800 vues. L’installation du logiciel sur le serveur et 2 postes en Mairie, formation du personnel : 390 €. H.T., soit 466,44 €. T.T.C. Le prix de la licence du logiciel (y compris maintenance et assistance) pour la version réseau (serveur + 2 postes) est de 290 €. H.T. (346,84 €. T.T.C.) par an, sur la base de contrat de licence tri annuel.

2/ Décision n° 65 – Réparation de la chaudière de la Maison de la Petite Enfance :

Suite à dysfonctionnement de la régulation du chauffage dans la structure, il a été procédé au remplacement d’une vanne trois voies de la chaudière pour un montant de 755,40 €. T.T.C. auprès de la société qui assure la maintenance des équipements, l’entreprise E2S.


3/ Décision n° 66 –Réparation réseau eaux usées rue Colette :


Suite à une détérioration du réseau, il a été procédé au remplacement du branchement des eaux usées rue Colette dans le cadre du marché à bons de commande avec la société E.G.T.P. pour un montant de 3 242,36 €. T.T.C.


4/ Décision n° 67 – Remplacement d’une boîte de contrôle de la chaudière du COSEC :


Dans le cadre de l’entretien assuré par l’entreprise E2S, il a été procédé au remplacement d’une boîte de contrôle de la chaudière au COSEC pour un montant de 674,54 €. T.T.C.


5/ Décision n° 68 – Equipement d’un gyrophare lumineux pour le nouveau véhicule des services techniques :


Il s’agit d’équiper le nouveau véhicule Renault Kangoo des services techniques d’un gyrophare pour un montant de 867,10 €. T.T.C.


6/ Décision n° 69 - Réparation de trois bennes :

Il a été constaté l’usure de trois bennes dans le parc des bennes de la Commune. Aussi, il est procédé à leur réparation auprès de la société MTM SARL, suite à une simple consultation, pour un montant de 6 817,20 €. T.T.C.


7/ Décision n° 70 – Achat de 200 chaises extérieures :

Afin de renouveler le parc des sièges extérieurs, il a été procédé à une commande de 200 chaises auprès de la société COMAT et VALCO pour un montant de 4 439,55 €. T.T.C.


8/ Décision n° 71 – Réparation de trois portes intérieures du COSEC suite à détériorations volontaires :

Trois portes intérieures du COSEC ont subi des dégradations nécessitant des réparations. L’entreprise BOZONNET a été mandatée pour la réparation pour un montant de 3 045,37 €. T.T.C.

9/ Décision n° 72 – Achat d’un poste informatique pour le relais d’assistantes maternelles :

Il s’agit du remplacement du poste informatique du R.A.M. acquis en 2005 auprès de la société IA’S pour un montant de 978,83 €. T.T.C.


Pas d’observation.

II – FINANCES

1/ Tarifs à compter du 1er janvier 2012 :


Le Conseil Municipal examine les tarifs proposés par la commission des finances.


Les tarifs de location des salles et du matériel communaux, les droits de place pour le stationnement des taxis et les droits de place des commerçants non sédentaires et des cirques sont augmentés à compter du 1er janvier 2012 d’environ 2%.


Sur proposition de Monsieur le rapporteur et de la commission des finances, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte les tarifs pour l’année 2012.


2/ Décision modificative n° 3 du budget principal :


Monsieur le rapporteur informe l’Assemblée de la nécessité de procéder à des ouvertures et des transferts de crédits sur le budget principal 2011 :
	Section Fonctionnement

	DEPENSES

	Chapitre
	Article
	Libellés
	Montant

	011
	61522
	Entretien et réparation - Bâtiment
	20 000,00 €

	011
	61523
	Entretien et réparation - Voies et réseaux
	5 000,00 €

	011
	61551
	Entretien et réparation - Matériel roulant
	25 000,00 €

	Total Dépenses Fonctionnement
	50 000,00 €


	RECETTES

	Chapitre
	Article
	Libellés
	Montant

	75
	752
	Revenus des immeubles
	30 000,00 €

	77
	7788
	Produits exceptionnels divers
	20 000,00 €

	Total Recettes Fonctionnement
	50 000,00 €



Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à procéder à l’ouverture et aux transferts de crédits de la décision modificative tels que présentés ci-dessus.


3/ Demandes de subvention pour la réalisation d’un centre social :


Madame le rapporteur rappelle à l’Assemblée le projet  d’aménagement de l’ancienne école de musique pour l’accueil du Point Info Emploi et le pôle social dans la perspective de créer un centre social.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à procéder aux demandes de subvention :


- auprès de la Caisse d’Allocation Familiales de l’Ain au titre des aides et prêt à taux zéro pour les opérations d’investissement en vue de la création d’un centre social,


- auprès de l’Etat, au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour l’exercice 2012.


4/ Demandes de subventions pour l’opération d’aménagement de la R.D. 1083 accès aux commerces :

Monsieur le rapporteur rappelle à l’Assemblée le projet d’aménagement et de desserte des commerces sur la R.D.1083.


Une première estimation évaluerait à 1 500 000 €. T.T.C. le projet dans sa globalité.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à procéder aux demandes de subvention :

- auprès du Conseil Général de l’Ain,

- auprès de l’Etat, au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour l’exercice 2012.


5/ Demande de subvention pour le remplacement des chaudières à l’école Les Erables et au Centre Municipal :


Madame le rapporteur rappelle à l’Assemblée le remplacement des chaudières de l’école des Erables et du Centre Municipal dont le marché a été attribué lors de la session du 22 novembre pour un montant de 43 886,87 €. T.T.C.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à procéder à la demande de subvention auprès de l’Etat, au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour l’exercice 2012.


6/ Demandes de subvention pour l’aménagement des vestiaires et raccordement chaufferie au stade municipal :

Monsieur le rapporteur rappelle à l’Assemblée le projet d’extension des vestiaires sous les tribunes du stade municipal.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à procéder aux demandes de subvention :


- auprès du Conseil Général de l’Ain, au titre de l’aide aux Communes pour 2012,


- auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale au titre de ses actions 2012,


- auprès de la Région Rhône-Alpes et de l’ADEME pour la partie relevant de l’installation des équipements de chauffage


- auprès de Bourg-en-Bresse Agglomération au titre de l’aide aux sports, compte tenu de l’impact intercommunal du Football-Club de Bourg-Péronnas.


7/ Demande de subvention pour l’accessibilité des bâtiments administratifs et des écoles de PERONNAS :

Monsieur le rapporteur rappelle à l’Assemblée l’obligation légale de mise en accessibilité des bâtiments publics à échéance de 2015.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à procéder à la demande de subvention auprès de l’Etat, au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour l’exercice 2012.


8/ Demandes de subvention pour le busage des travées (un seul côté) de la route de la Forêt de Seillon :

Monsieur le rapporteur indique à l’Assemblée qu’une opération de busage des fosses de la route de la Forêt de Seillon peut être réalisé par les services communaux. Ce busage serait effectué sur un seul côté de la route dans le sens Saix-Péronnas. Il consistera en la pose de drains sur 120 mètres, au remplissage du fossé pour 55 m3 de gravier et de remblai pour 100 m3. Le coût de l’acquisition s’élèverait à environ 7 200 €. T.T.C. auquel il faut compter 5 jours d’intervention pour trois agents municipaux.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à procéder aux demandes de subvention :


- auprès du Conseil Général de l’Ain, au titre des amendes de police pour l’exercice 2012,


- auprès de l’Etat, au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour l’exercice 2012,


- auprès de Bourg-en-Bresse Agglomération  au titre des aménagements en forêt de Seillon et des pistes cyclables,


- auprès de la Région Rhône-Alpes


- auprès de CAP 3 B au titre du C.D.D.R.A.

9/ Renouvellement du bail du logement sis au complexe Marc Bernardin à Monsieur FAVRE Nicolas :


Monsieur le rapporteur rappelle à l’Assemblée qu’il y aurait lieu de renouveler avec Monsieur FAVRE Nicolas, son bail à loyer, celui-ci étant arrivé à expiration de la période des trois ans, pour laquelle il avait été consenti le 15 août 2008. 


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le bail de location de 3 ans, à compter du 15 août 2011 avec Monsieur Nicolas FAVRE pour le logement pour utilité de service sis au complexe Marc Bernardin, moyennant un loyer mensuel de 326,40 €. En contrepartie, Monsieur Nicolas FAVRE effectuera 30 heures mensuelles de gardiennage et veillera au respect de la propreté et la sécurité du site.


10/ Renouvellement du bail avec la société REXNORD FRANCE HOLDING SAS au centre municipal :


Monsieur le rapporteur rappelle à l’Assemblée qu’il y aurait lieu de renouveler avec la société REXNORD FRANCE HOLDING SAS, son bail à loyer, celui-ci étant arrivé à expiration de la période des trois ans, pour laquelle il avait été consenti le 1er septembre 2008.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le bail à loyer avec la Société REXNORD FRANCE HOLDING SAS pour la location des bureaux du 1er étage au centre municipal, d’une durée de 3 ans.


Il est rappelé que le bail est consenti moyennant le paiement par le locataire d’un loyer annuel (hors charges) de 11 718,36 €, payable mensuellement d’avance soit 976,53 € et ceci à compter du 1er septembre 2011.

III – TRAVAUX

1/ Convention de prestations de service relative au guichet unique :


Monsieur le rapporteur expose à l’assemblée, que la Commune est dotée depuis janvier 2011, d’un outil inter actif permettant aux entreprises de déposer en ligne sur le site de PERONNAS, les Déclarations d’Intention de Commencement de Travaux (D.I.C.T.). Cet outil permet aux entreprises qui souhaitent effectuer des travaux impactant le domaine public et les réseaux de se déclarer sur cet outil une seule fois. La demande est transmise à la Commune concernée via la plateforme choisie. La Commune a souscrit un contrat avec la société SOGELINK.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la convention de prestations relative au guichet unique avec la société SOGELINK, sans frais financiers.


2/ Convention d’autorisation de passage de lignes électriques sur le domaine communal – alimentation du COSEC :


Monsieur le rapporteur rappelle à l’Assemblée que le Conseil Général de l’Ain a procédé à la suppression du transformateur au pyralène alimentant le collège Les Côtes et le COSEC.


Dans le cadre de l’étude de raccordement, l’alimentation du COSEC est modifiée et nécessite la pose d’un câble basse tension souterrain sur les parcelles AB 85,127 et 131 du domaine public communal.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer une convention de servitude avec E.R.D.F. pour la réalisation des travaux.


3/ Convention de servitude avec E.R.D.F. – parcelles AR 120 et 258 :


Monsieur le rapporteur rappelle à l’Assemblée que la Commune est propriétaire des parcelles AR 120 et 258 et que pour permettre l’alimentation du lotissement « Les Noisetiers », il convient d’établir une convention de servitude avec E.R.D.F. sur ces parcelles.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la convention de servitude à intervenir avec E.R.D.F. pour le passage sur les parcelles AR 120 et 258.

IV – ASSAINISSEMENT

1/ Autorisation de lancement d’un MAPA pour la réfection du poste de relevage de la Croix et la mise aux normes (police de l’eau) des déversoirs d’orages :


Monsieur le rapporteur rappelle à l’Assemblée la délibération du 27 avril 2010 autorisant Monsieur le Maire à lancer une consultation selon la procédure adaptée en MAPA des postes de relevage de Monternoz et de la Croix. Le premier a été réalisé, le second fait l’objet d’études techniques en lien avec la Régie des Eaux de la Ville de BOURG EN BRESSE.


Il indique que la réfection du poste de relevage de la Croix sera réalisée mais nécessite concomitamment la mise aux normes des déversoirs d’orages.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à lancer une consultation dans le cadre de l’article 28 du code des marchés publics pour la réfection du poste de relevage de la Croix et la mise aux normes, suivant les recommandations de la police de l’eau des déversoirs d’orages.


2/ Autorisation de lancement d’un MAPA pour les travaux d’assainissement sur la R.D. 1083 et le chemin de l’Ancienne Tuilerie :

Monsieur le rapporteur rappelle à l’Assemblée l’étude réalisée pour la mise en séparatif du réseau d’assainissement existant depuis les bâtiments de l’Ancienne Tuilerie et en direction de l’avenue de Lyon (à la hauteur des terrains BESSON).


Il indique que les travaux consisteront en la création d’un réseau d’eau pluviale et la réfection du réseau unitaire du chemin de l’Ancienne Tuilerie et passage en réseau d’eau pluviale, ainsi que la rénovation et la modification du déversoir d’orage avenue de Lyon pour séparer les eaux usées des eaux pluviales.


Par ailleurs, il s’agira de mettre en séparatif le réseau d’assainissement existant depuis le site de l’A.F.P.M.A. (Allée des Tyrandes) jusqu’à l’Ancienne Tuilerie avec la reprise de la traversée pluviale.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à lancer l’appel à concurrence pour les travaux d’assainissement et E.P. sur la R.D. 1083 et le chemin de l’Ancienne Tuilerie, selon les conditions de l’article 28 du code des marchés publics.


3/ Taxe d’assainissement pour 2012 :


Monsieur le rapporteur rappelle à l’Assemblée la délibération du 22 novembre portant sur une nouvelle convention d’assainissement avec la Ville de BOURG EN BRESSE.


Il indique que dans le cadre de l’ancienne convention du 23 juin 1986, en son article 8, le produit de la taxe était réparti à hauteur de 60 % pour la Commune de PERONNAS et 40 % pour la Ville de BOURG EN BRESSE.


La convention adoptée le 22 novembre implique jusqu’en 2016, que les prestations effectuées par la Ville de BOURG EN BRESSE lui soient payées de la manière suivante :


- pour 2012 : 149 000 €

- pour 2013 : 159 000 €

- pour 2014 : 173 000 €

- pour 2015 : 187 000 €

- pour 2016 : 198 000 €.


Ces nouvelles modalités impliquent deux effets. Le premier sur la clé de répartition du produit perçu et le second sur la variabilité du taux de la taxe d’assainissement pour que la Commune de PERONNAS puisse régler les prestations à la Ville de BOURG EN BRESSE et poursuivre ses efforts d’investissement des réseaux du territoire communal. Compte tenu de cet impact, les taux nécessitent une évolution pour répondre aux deux exigences de la convention. Sur cinq ans, la part du produit d’assainissement devra être répartie à 50 % pour chaque Commune, impliquant de fait une augmentation des taux pour assurer un équilibre financier en 2016 à un taux de 1,392 € sur les bases calculées sur l’année 2010.


Aussi, pour nous permettre d’honorer la nouvelle convention, il est proposé d’augmenter plus la première année de mise en place, puis d’augmenter de manière linéaire les taux sur les années 2013 à 2016.


Le Conseil Municipal, avec 2 abstentions, propose de porter le taux de la taxe d’assainissement de 0,833 € (2011) à 1,083 € soit une hausse de 30 %, puis une évolution linéaire de la hausse de ce taux à 6,48 % chaque année jusqu’en 2016.
V – CIMETIERE

1/ Tarifs 2012 :


Monsieur le rapporteur rappelle à l’Assemblée sa décision du 21 décembre 2010 fixant les tarifs 2011 pour le Cimetière et le Columbarium.

	
	2011
	2012

	Caveau communal – droit d’entrée
	25,00 €
	26,00 €

	Droit de séjour – 30 premiers jours
	18,00 €
	19,00 €

	Droit de séjour – jour supplémentaire
	1,05 €
	1,10 €

	Concession 1 m2 – 15 ans
	70,00 €
	72,00 €

	Concession 1 m2 – 30 ans
	140,00 €
	144,00 €

	Concession 2 m2 – 15 ans
	140,00 €
	144,00 €

	Concession 2 m2 – 30 ans
	280,00 €
	288,00 €

	Columbarium 1 case – 15 ans
	485,00 €
	495,00 €

	Columbarium 2 cases – 15 ans
	838,00 €
	860,00 €

	Jardin du souvenir – plaque 15 ans
	120,00 €
	125,00 €



Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’appliquer les tarifs ci-dessus proposés par la commission Cimetière à compter du 1er janvier 2012.

VI – CULTURE

1/ Soirée culturelle du 27 janvier 2012 :


Madame le rapporteur rappelle à l’Assemblée qu’une soirée humoristique « invitation à l’humour » aura lieu à l’auditorium de PERONNAS le 27 janvier 2012.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à régler les frais liés à l’organisation du spectacle et de la soirée.

VII – PETITE ENFANCE

1/ Convention d’objectifs et de financement de la Caisse d’Allocations Familiales – relais d’assistantes maternelles :


Madame le rapporteur rappelle à l’Assemblée qu’il convient de signer une convention d’objectifs et de financement relative au relais d’assistantes maternelles.


Cette convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de la prestation de service pour l’équipement du R.A.M. de PERONNAS. Elle a pour objet de prendre en compte les besoins des usagers, de déterminer l’offre de service et les conditions de sa mise en œuvre et de fixer les engagements réciproques entre la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ain et la Commune.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs et de financement relative au relais d’assistantes maternelles pour la période du 1er juillet 2011 au 31 décembre 2014.
VIII – JEUNESSE

1/ Convention de prestation de service avec le Conservatoire à Rayonnement Départemental :


Madame le rapporteur rappelle à l’Assemblée que dans sa séance du 18 octobre 2011, la convention de partenariat entre Bourg-en-Bresse Agglomération et la Commune de PERONNAS avait été renouvelée pour l’éveil musical et corporel.


Il convient de signer une convention de prestation de service qui rappelle les conditions d’intervention d’un assistant spécialisé d’enseignement artistique à l’école primaire Les Erables et qui fixe les modalités financières incombant à la Commune, soit 8 222,90 € pour l’année scolaire 2011/2012.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la convention de prestation de service avec Bourg-en-Bresse Agglomération pour la période du 12 septembre 2011 au 29 juin 2012.


2/ Tarifs accueil de loisirs à compter du 1er janvier 2012 :


Madame le rapporteur rappelle à l’Assemblée que dans sa séance du 21 décembre 2010, elle avait adopté les tarifs à compter du 1er janvier 2011 pour l’accueil de loisirs des mercredis et des vacances scolaires.


Sur proposition de la commission jeunesse réunie le 23 novembre 2011, il convient donc de revoir les tarifs pour l’année 2012.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 


- fixe les loisirs des mercredis après-midi :


- pour un quotient familial inférieur à 1 000 €



(Q.F. 1)






5,70 €

- pour un quotient familial supérieur à 1 000 €



(Q.F. 2)






6,70 €.

- maintient les loisirs des vacances scolaires :
	Q.F. (quotient familial)
	Q.F. 1
	Q.F. 2

	Activités sur place sans frais
	3,10 €
	3,60 €

	Activités agglo avec frais
	5,60 €
	6,60 €

	Activités extérieures avec déplacement
	10,20 €
	12,20 €

	Activités extérieures avec déplacement et encadrement spécialisé
	14,00 €
	16,00 €

	Activités extérieures hors Département avec déplacement et encadrement spécialisé
	19,00 €
	22,00 €



- et fixe le montant de l’adhésion annuelle par famille à 6 €.


3/ Contrat Educatif Local – activités du 2ème trimestre 2011/2012 :


Madame le rapporteur indique que dans le cadre du Contrat Educatif Local, les ateliers suivants ont été retenus :


> escrime avec l’association Cercle d’escrime de PERONNAS :


45 € la séance


- 200 € versés par le C.N.D.S. à l’association


soit 450 € - 200 € = 250 € (si 10 séances réalisées)

> cirque avec l’association Ecole de cirque de BOURG EN BRESSE (E.T.A.C.) :


35 €/heure


9 séances de 1 H 30 prévues soit 13 H 30


soit un coût total de 472,50 €

> théâtre avec l’association Théâtre de l’Horizon :

9 séances de 1 H 30 prévues


44 €/H + frais kilométriques de 0,38 €/km


soit 594 € + 23,94 € de frais


soit 617,94 €

> judo avec l’association Judo Club de PERONNAS :


10 séances de 1 H 30 prévues


35 €/H


soit 495 €

- 150 € versés par le C.N.D.S.


soit 345 €

> atelier avec la P.U.V. :


Mise à disposition de Sylvie BURTIN pour animer et accompagner l’atelier


9 séances de 1 H 30 à 22,12 €/H


soit 298,63 €

- 150 € versés par le C.N.D.S.


soit 148,63 €

+ achat de matériel pour les activités.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité :


- approuve les ateliers précités,

- autorise Monsieur le Maire à signer les conventions à intervenir avec les diverses associations,


- règle aux associations le montant de leur prestation.


4/ Convention d’aide financière à l’investissement avec la Caisse d’Allocations Familiales pour l’extension des locaux du centre de loisirs :


Madame le rapporteur indique à l’Assemblée que la Commune a déposé un dossier de demande d’aide financière à l’investissement auprès de la Caisse d’Allocations Familiales pour l’extension des locaux du centre de loisirs.


Le conseil d’administration de la C.A.F. a décidé d’allouer à la Commune une aide à l’investissement d’un montant de 81 950 € dont 65 560 € sous forme de subvention et 16 390 € sous forme de prêt sans intérêt, représentant 20 % d’une dépense prévisionnelle évaluée de la façon suivante :


- travaux d’extension
418 180 €. H.T.


plafonné à 202,36 m2 x 1 750 €. H.T.
354 130 €. H.T.


- aménagement des locaux existants


(toiture et façade)
55 600 €. H.T.


409 730 €. H.T.


Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’aide financière à l’investissement à intervenir avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ain.

5/ Convention prévention spécialisée avec le Conseil Général :


Dans le cadre de la convention spécialisée avec le Conseil Général pour la mise à disposition d’un éducateur à temps plein sur la Commune de PERONNAS, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la convention pour une période de 3 ans.

6/ C.U.C.S. – subvention à l’Atelier du Soleil Enfants :


Dans le cadre de l’opération « Magnien dans la main », le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de verser une subvention de 100 € à l’association Atelier du Soleil Enfants.
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